
Chap. VII. Organisations ecclésiastiques parallèles.

l ’on installait à P ra g u e  deux archevêqu es catholiques, 
l’un pour les T ch èq u e s et l’autre pour les A llem ands, 
ou si, à P o se n , siégeaien t deux archevêqu es catholiques, 
l ’un pour les Polonais et l’ autre pour les A llem ands?
—  Certes, lorsque les églises appartiennent à des rites 
différents, la  création d’autant de d iocèses distincts est 
inévitable. A  Jérusalem , l’ évêque gréco-orien tal réside 
à cô té  des évêques catholique et protestant; H erm ann- 
stadt, en T ran sylvanie, est à la fois le  siège des chefs 
ecclésiastiques des R oum ains orthodoxes et de ceu x 
des S axo n s protestants. Cependant, en ce qui co n ­
cerne la M acédoine, les adversaires du p atriarcat 
oecum énique e x ig e n t que l’on installe, par exem ple, 
à A c h ris  (Ochrida), en face les uns des autres, un 
évêq u e g re c  pour les diocésains helléniques, un évêqu e 
b u lga re  pour les diocésains bulgares, un évêq u e serbe 
pour les diocésains de cette  nationalité et enfin un 
évêq u e roum ain pour les K ou tzovlaq u es du m êm e 
diocèse. Ainsi, ce  seul district serait pourvu de quatre 
organisations ecclésiastiques parallèles du m êm e rite. 
N aturellem ent, chacune d’ elles se regard e ra it com m e 
rivale des autres, e t une g u e rre  perpétuelle  se 
déchaîn erait dans l’ ég lise  orthodoxe.

Pen dan t la  durée des em pires byzantin  et ottoman, 
le patriarcat oecum énique a concédé l’autonom ie 
adm inistrative à six  districts ecclésiastiques de ces 
em pires: aux patriarcats d ’ A n t i o c h e ,  de J é r u s a l e m ,  
et  d ’ A l e x a n d r i e ,  puis aux arch evêch és de C h y p r e ,  
d ’ I p e k  et d ’ A c h r i s .

L e s  s ièg es d’A n tio ch e et de Jérusalem  obtinrent 
cette  faveur, g râ c e  à la célébrité  de leur histoire et 
à leur gran d e participation au développem ent de 
l’E glise. A lexan d rie  est tellem ent éloignée de Con­
stantinople que le p atriarcat oecum énique fut ob ligé  
de renon cer à l’adm inistration d irecte et loca le  de 
l’église égyp tien n e. Ces trois s ièg es p atriarcau x 
devinren t donc adm inistrativem ent autonom es ; n éan ­


